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Monsieur l’Associé Unique, 
 
 

Nous vous avons convoqué en réunion afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 Lecture du rapport du Président et du Commissaire aux Comptes sur les Comptes de 
l’Exercice clos le 31 Décembre 2012 ;  

 Approbation du bilan et des comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2012 ; 

 Conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de Commerce ; 

 Augmentation du capital social en numéraire ; 

 Approbation du bilan intermédiaire au 17/06/2013 ; 

 Réduction du capital social par absorption à due concurrence de ses pertes ; 

 Modification corrélative des article 6 et 7 des statuts ; 

 Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 
 
 

 
DATE ET LIEU DE LA REUNION 

 
Lundi 17 juin 2013 à 17 heures 30 

 
90 boulevard Pasteur  

75015 PARIS 

 

 

 

 

 

 

Nous vous prions de trouver dans ce document  

 

- le rapport de gestion du Président ; 

- les comptes de l’exercice clos le 31/12/2012 ; 

- le rapport du Président à l’Associé Unique sur la modification du capital social ; 

- Les Statuts de la Société ; 

- le texte des résolutions proposées ; 

- le rapport des Commissaire aux Comptes. 
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RAPPORT DE GESTION 
SUR L’ACTIVITE DE LA 
SOCIETE ET LES 
COMPTES SOCIAUX DE 
L’EXERCICE CLOS LE 
31 DECEMBRE 2012 
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Rapport de gestion du Président de 
VALINTER 15 

A l’Associé Unique 
 
 
 
 
Monsieur, 

 

Conformément à la loi et aux statuts, le présent rapport vous rend compte des opérations de 

votre société au cours de l’exercice et nous soumettons à votre approbation les comptes 

annuels arrêtés au 31 décembre 2012. 

 

 

FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

 
 
 
Au cours de l’exercice 2012 l’Associé Unique a pris les décisions suivantes : 

 

Décisions de l’Associé Unique du 25 juin 2012 : 

 Approbation des comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2011.  
 
 
Par ailleurs depuis la clôture de l’exercice, l’Associé Unique a pris les décisions suivantes : 
 
Décisions de l’Associé Unique du 17 juin 2013 : 

 Approbation des comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2012 ; 

 Modification du capital social. 
 
 
 
 

COMPTE DE RESULTAT 
 

Le résultat net de l’exercice est une perte de 1 960,79 euros. Ce résultat est composé 

essentiellement des honoraires de commissaires aux comptes. 

 

BILAN 
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Au 31 décembre 2012, le total de bilan s’établit à 35 416,75 euros. 

 

 

Les postes de  l’actif  

L’actif se compose principalement des postes suivants : 

 

- Titres de participation à hauteur de 178,63 euros ; 

- Disponibilités pour 35 238,12 euros. 

 

 

Les postes du passif 

 Les capitaux propres s’établissent à 34 065,65 euros au 31 décembre 2012 : 

  

 

En euros
31/12/2011

Affectation du 

résultat 2011

Mouvement de 

la période
31/12/2012

Capital social 40 000 40 000

Primes d'emission, de fusion, d'apport 0

Réserve légale 0

Réserves statutaires et contractuelles 0

Autres réserves 0

Report à nouveau -3 974 -3 974

Résultat de l'exercice -3 974 3 974 -1 961 -1 961

Provisions règlementées 0 0

Distribution de dividendes 0 0 0

Versement de dividendes 0 0 0

TOTAL CAPITAUX PROPRES 36 026 0 -1 961 34 066  
 
Au 31 décembre 2012, le capital social est divisé en 2 500 actions de 16 euros de valeur 

nominale détenues par Amundi Group. 

 

 

DISTRIBUTION DES DIVIDENDES 
 

Le résultat distribuable comprend un report à nouveau de – 3 973,56 et une perte de 

l’exercice d’un montant de 1 960,79 euros. Au titre de l’exercice 2012, il est proposé de 

porter cette perte en report à nouveau.  

 

Conformément à la loi, nous vous rappelons qu’aucun dividende n’a été distribué au cours 

des trois derniers exercices. 

 

CONTROLE DE LA SOCIETE 
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Au 31 décembre 2012, Amundi Group détient 100 % des actions. 

 

 

CHANGEMENTS APPORTES AUX MODES DE PRESENTATION DES COMPTES 
 

Aucun changement significatif de méthode n’a été apporté au mode de présentation des 

comptes. 

 

CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 

Il n’a été conclu au cours de l’exercice 2012, aucune convention entrant dans le champ 

d’application de l’article L. 227-10 du Code de commerce. 

 
 
 
 
 
 
 



VALINTER 15 –Rapport annuel 2012 

 
 

 
RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

 

 
 Date d'arrêté 31/12/2012 31/12/2011 31/12/2010

 Durée de l'exercice (mois) 12 12 1

 CAPITAL EN FIN D'EXERCICE

 Capital social 40 000 40 000 40 000

 Nombre d'actions

 - ordinaires 2 500 2 500 2 500

 - à dividende prioritaire

 Nombre maximum d'actions à créer

 - par conversion d'obligations

 - par droit de souscription

 OPERATIONS ET RESULTATS

 Chiffre d'affaires hors taxes

 Résultat avant impôt, participation, -1 960,79 -3 973,56

 dot. amortissements et provisions

 Impôts sur les bénéfices

 Participation des salariés

 Dot. Amortissements et provisions

 Résultat net -1 960,79 -3 973,56

 Résultat distribué

 RESULTAT PAR ACTION EN EUROS

 Résultat après impôt, participation,

 avant dot.amortissements, provisions -0,78 -1,59

 Résultat après impôt, participation

 dot. amortissements et provisions -0,78 -1,59

 Dividende attribué

 PERSONNEL

 Effectif moyen des salariés

 Masse salariale

 Sommes versées en avantages sociaux 

 (sécurité sociale, œuvres sociales...)
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COMPTES DE 
L’EXERCICE CLOS LE 
31 DECEMBRE 2012
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Rapport du Président à l’Associé Unique 
sur la modification du capital social 
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Monsieur l’Associé unique, 

 

La Société VALINTER 15 est une Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU). 

 

En vue de la future transformation de la Société VALINTER 15 en Société Anonyme (SA), il 

vous est proposé d’augmenter le capital de ladite Société d’une somme numéraire de 

185 008 Euros et de le porter ainsi à 225 008 Euros par la création et l’émission de 11 563 

actions nouvelles à souscrire en numéraire au pair, soit 16 euros, chacune. 

 

Il vous est également proposé, en connaissance des pertes accusées par les comptes de 

l’exercice 2012 s’élevant à hauteur de 5 934,35 euros, de réduire le capital social de 225 008 

euros à 218 880 euros par résorption à due concurrence de ces pertes et à concurrence de 

193,65 euros affectés au compte "Mise en réserve indisponible".  



VALINTER 15 –Rapport annuel 2012 

Projet de statuts 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 
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PREMIERE DECISION 
 
L’Associé Unique, après lecture du rapport du Président et du rapport du Commissaire aux 
Comptes, déclare approuver le bilan et les comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2012. 
 
Il décide d’affecter la perte de l’exercice qui s’élève à -1 960,79 euros au report à nouveau. 
 
Conformément à la loi, l’Associé unique constate qu’au cours des deux premiers exercices 
de la Société, aucun dividende n’a été distribué. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé Unique prend acte de ce qu’aucune convention visée à l’article L. 227-10 du Code 
de Commerce n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 31 Décembre 2012. 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, après avoir constaté que le capital social est intégralement libéré, sur la 
proposition du président de la société, décide d’augmenter le capital de la société d’une 
somme numéraire de 185 008 Euros et de le porter ainsi à 225 008 Euros par la création et 
l’émission de 11 563 actions nouvelles à souscrire en numéraire au pair, soit 16 euros, 
chacune. 
Les actions nouvellement émises seront libérées intégralement à la souscription, au moyen 
de versements en espèces. 
Elles seront dès leur création, complètement assimilées aux actions anciennes et soumises 
à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales. 
 
Les fonds versés à l'appui des souscriptions seront déposés ce jour même à la banque 
Crédit Agricole. 
 
L’Associé Unique confère tous pouvoirs au Président aux fins de constater la réalisation de 
l’augmentation de capital, de procéder à l’émission des actions nouvelles et à la modification 
corrélative des statuts et, d’une façon générale, prendre toutes mesures utiles et effectuer 
toutes formalités nécessaires à la réalisation de l’augmentation de capital. 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, après lecture du rapport du Président, approuve le bilan intermédiaire des 
comptes arrêté au 17 juin 2013 en vue de permettre la réalisation d’une opération de 
réduction du capital par apurement des dettes, et permettre ainsi à la société d’avoir des 
capitaux propres au moins égal à son capital social. 
 
 
CINQUIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, sur la proposition du président de la société et après avoir pris 
connaissance du rapport spécial du commissaire aux comptes, considérant que les pertes 
accusées par les comptes de l'exercice 2012 approuvés par les associés ce jour, s'élèvent à 
5 934,35 euros décide de réduire le capital social de 225 008 euros à 218 880 euros par 
résorption à due concurrence de ces pertes et à concurrence de 193,65 euros affectés au 
compte "Mise en réserve indisponible".  
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En conséquence, l’Associé Unique décide de réaliser cette réduction du capital par voie de 
réduction du nombre total des actions de la société, à savoir par échange des 14 063 actions 
anciennes contre 13 680 actions nouvelles.  
 
SIXIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, sous la condition suspensive de la réalisation définitive de l'augmentation 
de capital objet de la troisième décision, et de la réduction du capital, objet de la cinquième 
décision, décide d'apporter aux articles 6 « Apports » et 7 « Capital social » des statuts les 
modifications suivantes : 
 
Article 6 – Apports 
Il est ajouté un deuxième alinéa à la suite des dispositions de l’article 6 rédigé de la manière 
suivante : 
« Par décision des associés en date du 17 juin 2013, le capital social a été augmenté de 
185 008 Euros correspondant à 11 563 actions de 16 Euros chacune, puis réduit de 6 128 
euros correspondant à 383 actions. »  
 
Article7 – Capital social 
« Le capital social est fixé à 218 880 Euros, divisé en 13680 actions de 16 Euros chacune.» 
 
 
SEPTIEME DECISION 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie des présentes 
à l’effet d’accomplir toutes les formalités de publicités, de dépôt et autres. 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE  
AUX COMPTES 
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